
LE STATIONNEMENT À TASSIN LA DEMI-LUNE

PART DES MÉNAGES 
POSSEDANT 
 AU MOINS

1 VOITURE

+ DE 1200  
PLACES DE 

STATIONNEMENT  
À L’ÉCHELLE DE LA VILLE

DONT 520 PLACES 
DE PARKING GRATUIT 

4 TYPES 
D’ABONNEMENT 

DISPONIBLES

+ DE 300 
COMMERCES 

DE PROXIMITÉ

1 APPLICATION 
MOBILE 

POUR RÉGLER LES 
STATIONNEMENTS

PAYBYPHONE 
DEPUIS JUIN 2025

84,3 %

5E PLACE
COMMERÇANTE
LA PLUS ATTRACTIVE

DE LA MÉTROPOLE  
DE LYON

tassinlademilune.fr

Édition juillet 2025



LES DIFFÉRENTS TYPES D’ABONNEMENT  

 

Pour faciliter vos courses et votre quotidien, 
la Ville a décidé la gratuité pendant 30 

minutes par jour et par véhicule, profitez-en 
pour vos courses de premières nécessités !

La gratuité s’étend à 1 heure dans  
le bourg :  pour les parkings 

du pôle médico-commercial du Bourg 
et des Beaux Ombrages 

Pensez à prendre un ticket 
pour en bénéficier ! 

DE 30 MINUTES 
À 1H GRATUITES 1 APPLICATION MOBILE

LE SAVIEZ-VOUS ?

       	 CENTRE-VILLE 
 
Destiné aux habitants de l’ensemble 
des secteurs de la ville, l’abonnement 
permet de stationner sur les zones  
jaunes et vertes. 

Montant :  200 €/an
Payable par  trimestre : 56 €. 

	 COMMERÇANTS 

Ouvert aux personnes travaillant 
sur Tassin la Demi-Lune, 
l’abonnement permet de 
stationner sur les zones jaunes  
et vertes.

Montant : 400 €/an  
Payable par trimestre : 100 €. 

       PROFESSIONS MOBILES 
 

Réservé aux métiers suivants : 

serrurier, menuisier, couvreur 

électricien, plombier, chauffagiste, 

frigoriste,peintre, ramoneur, vitrier, 

dépanneur, réparateur, prestations et 

soins à domicile, l’abonnement permet 

de stationner sur toutes les zones 

rouges, jaune et vertes. 

Montant à l’année :  300 €/an.

	 PROFESSIONS 		
	 PARAMÉDICALES 

Réservé aux métiers suivants 

: infirmier, sage-femme, 

kinésithérapeute, aide-soignant, 

orthophoniste, pédicure

ou podologue, cet abonnement 

permet de stationner 

gratuitement 

Vous pouvez désormais payer via 
une application mobile ! Plus besoin 

de passer par l’horodateur : 
prolongation des tickets à distance, 

rappel de l’heure de fin du 
stationnement. 

Tout est sur votre mobile avec 
PayByPhone.
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CARTE DE STATIONNEMENT

ZONES DE STATIONNEMENT GRATUIT

4 ZONES DE STATIONNEMENT PAYANT

ZONE 1 heure 2 heures 4 heures 
COURTE DURÉE 1,00 € 2,50 € 35,00 €

ZONE 1 heure 2 heures 3 heures 4 heures 8 heures
MOYENNE DURÉE 0,50 € 1,50 € 2,50 € 3,50 € 35,00 €

ZONE 5 heures 8h30 heures 9 heures
LONGUE DURÉE 2,50 € 5,00 € 35,00 €

ZONE de 7h à 19h 
DURÉE 20 MIN Durée maximale 20 min

ZONE 1 heure 2 heures 3 heures 
COURTE DURÉE BIS Gratuit 2€ 35,00 €

sauf au mois d’août, les dimanches et jours fériés où il est gratuit.

Le stationnement payant encourage la rotation des places, favorisant ainsi la 
disponibilité et l’accessibilité aux commerces, tant pour vous que pour eux.

À Tassin la Demi-Lune le stationnement est payant de 8h30 à 12h30 et de 14h à 19h,

Retrouvez la carte grand format 
sur notre site internet

3 Renards 
11 novembre Terracol 
 
Ancien cimetière 
 
Aquavert 
 
École d’Alaï 
 
Espace culturel L’Atrium 
 

Gare de Tassin
 
Gare Écully - La Demi-Lune 
 
Impasse Route de Paris 
 
Montée de Verdun 
 
Parking du Valvert



Pour tout renseignement et plus d’infos :

POLICE MUNICIPALE 
9 avenue de Lauterbourg

 
Tél. 06 76 72 39 54 ou au 04 72 59 22 22 

Mail : police@villetassinlademilune.fr
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Maire de Tassin la Demi-Lune, 
Conseiller de la Métropole de Lyon
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Le mandat engagé avec sincérité et exigence, entre dans sa dernière 
ligne droite. Nous pouvons ensemble constater que le travail accompli 
est là, visible, concret, indiscutable.

Amélioration du cadre de vi(ll)e, renforcement de la sécurité, saison 
culturelle exigeante, rayonnement de l’image de la ville, maintien d’une 
urbanisation harmonieuse et maîtrisée, offre commerçante dynamique et 
cohérente… depuis cinq ans, l’équipe municipale est au rendez-vous de 
nos engagements et des combats que nous avons à mener.

Aujourd’hui, le pôle public de la Raude se concrétise marquant un 
nouveau souffle pour le quartier, comme un second cœur de ville, un 
paysage étonnant qui le fait vibrer. Il est le fruit d’années de travail et 
de détermination pour rendre ce lieu aux Tassilunois à travers une offre 
diversifiée et structurante. Un grand projet qui, comme tous les autres, a 

été mûrement conçu, patiemment préparé et est désormais engagé. Ce travail, j’en suis convaincu comme vous, 
pèse bien plus, et heureusement, que les postures stériles, les attaques ad hominem qui me visent. Admettons-le, 
la trêve aura été de courte durée mais l’essentiel est ailleurs, dans les actes concrets, pas les agitations inutiles.

Dans le même temps, et comme trop souvent, la Métropole exerce ses compétences dans une logique de 
confrontation avec les Maires, les habitants, voire d’obstruction, relevant souvent de l’obsession. Notre ville est 
aujourd’hui meurtrie par des travaux incessants, menés sans vision d’ensemble et surtout sans coordination. 
L’enfer actuel des Trois Renards, en est un exemple criant. Pas un jour sans que vous m’interpelliez sur ce sujet 
ou que nous partagions ensemble la même exaspération. Comme vous, je déplore cette situation. 

Malgré les obstacles, notre cap reste ferme. Avec lucidité et détermination, avec l’énergie nécessaire 
nous nous mobilisons au service de Tassin la Demi-Lune et des Tassilunois. C’est notre cause commune.

Bel été à tous !
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VOUS SOUHAITEZ METTRE EN PLACE VOTRE 
ABONNEMENT ?
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